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Présentation

Ouverture du service sur le portail 
impots.gouv.fr le 2 août 2021

Un nouveau service accessible aux particuliers et aux 
personnes morales propriétaires de locaux

Une offre de service de consultation qui permet à tout 
propriétaire d’avoir une vision de tous les biens immobiliers 
qu’il possède avec ses principales caractéristiques (adresse, 
surface, étage, nombre de pièces…).



Accès
au

service

Particuliers

Disposer d’un espace  sécurisé particulier sur impots.gouv.fr



Accès
au

service

Professionnels

• Disposer d’un espace sécurisé professionnel sur impots.gouv.fr

• Adhérer au service « Gérer mes biens immobiliers ».



Le
service

Tableau de bord en page d’accueil 
= vision de l’ensemble de ses biens

Pour en savoir plus :
en un clic, descriptif du bien



Liquidation 
des taxes 

d’urbanisme
dans 
GMBI

Un parcours usager en 3 étapes

Pour les autorisations d’urbanisme déposées à compter du 01 septembre 
2022

● 1 : l’usager dépose et obtient une autorisation d’urbanisme

● 2 : Dans les 90 jours de l’achèvement des travaux, l’usager 
télédéclare sa déclaration foncière et de liquidation des TU

● 3 : Paiement après réception du (ou des) titres de perception si le 
montant de la taxe est supérieure à 1500€

Le parcours en ligne permet au propriétaire de  déclarer en une seule fois 
tous les éléments nécessaires à la déclaration foncière et à la liquidation 
de la taxe d’aménagement 



Déclaration 
de 

l’occupation 
des locaux

Une démarche unique pour deux 
obligations déclaratives

À compter du 3 janvier 2023, ouverture du nouveau service de 
déclaration en ligne au sein du service « Gérer Mes Biens Immobiliers » : 
le volet 3

2 déclarations :

- La déclaration d’occupation

- La collecte des loyers des locaux d’habitation pour la préparation de 
la future révision des valeurs locatives des locaux d’habitation prévue en 
2026

Une seule démarche en ligne
Un parcours qui s’adapte selon les réponses de l’usager



Déclaration 
de 

l’occupation 
des locaux

Qui peut consulter ou déclarer ?

Tout titulaire de droit réel peut consulter les biens bâtis à partir de son espace 
sécurisé sur impots.gouv.fr.

• Tout redevable principal de la taxe foncière peut procéder aux déclarations 
en ligne.

• Toute personne physique en indivision peut également accomplir cette 
démarche.

• Aujourd’hui, comme pour tout accès, il n’est pas possible pour une personne 
physique de déléguer à un tiers.

• Dans le cadre des SCI, la consultation et les démarches déclaratives pourront 
être réalisées à partir de leur espace sécurisé « professionnel » après création 
de leur espace et adhésion au service GMBI avec possibilité de déléguer l’accès 

aux personnes de leur choix.



Déclaration 
de 

l’occupation 
des locaux

Qui peut consulter ou déclarer ?

Déclaration attendue pour le 30 juin 2023 au plus tard.
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